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Ensemble, créer 

un autre développement

valorisant des patrimoines 

exceptionnels

stimulant le respect,

la solidarité et l’innovation



presque 400 000 hectares 

120 km de long

150 Communes.

90 000 habitants

Le plus grand PNR de France métropolitaine
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Des paysages emblématiques au caractère fort et singulier
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des milieux naturels nombreux et variés (ouverts, aquatiques, forestiers, rupestres) 

l’omniprésence de l’eau : 

. 4000 km de cours d’eau

. une quinzaine de  lacs naturels d’origine volcanique ou glaciaire

. des étangs et des retenues d’eau

. une eau souterraine abondante

. de nombreuses zones humides et tourbières (rôle primordial pour l’épuration).

Des patrimoines naturels exceptionnels 



monuments, burons, fermes, maisons de bourg, patrimoines vernaculaires…

savoir-faire et produits phares  

Des patrimoines culturels riches 



demandé par la Région, décidé par l’Etat pour 12 ans

au vu :

. d’un périmètre cohérent, de patrimoines naturels, paysagers et culturels 

remarquables, fragiles et menacés 

. d’un projet de développement du territoire fondé sur la préservation et la valorisation 

de ces patrimoines et adopté par les élus locaux et l’Etat : la charte

géré par un Syndicat mixte 

qui assure la coordination générale

de la mise en œuvre charte, mais 

ne dispose pas pour ce faire de 

compétences juridiques, ni de pouvoirs

de police 

PNR : « classement » et reconnaissance d’un territoire  



La charte du Parc

ne réglemente pas : c’est un contrat volontaire entre les élus, et avec l’Etat

orienter l’action locale en fonction des enjeux du territoire

n’est pas opposable aux tiers.

les documents d’urbanisme doivent être 

compatibles avec la charte

Projet de territoire : la charte du Parc 



5 vocations

protéger les milieux naturels et les paysages par une gestion adaptée 

contribuer à l’aménagement du territoire

contribuer au développement économique, social, culturel  et à sa qualité de vie

assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public

expérimenter, développer l’exemplarité,

contribuer à la recherche

Objet d’un PNR



mettre en avant l’image d’un territoire exceptionnel

. d’envergure internationale très attractive au plan touristique

. synonyme de qualité et d’art de vie

. évocatrice de richesses patrimoniales (environnementales, 

paysagères et culturelles)

donner envie de progresser 

. prise de conscience des enjeux locaux 

. partage de valeurs : respect /mesure, proximité /dimension humaines, équité /solidarité

s’inscrire dans un dispositif collectif

. porté par l’action publique (depuis la Commune jusqu’à l’Etat)

. valorisant les atouts patrimoniaux  du territoire

. cherchant à anticiper, mutualiser, innover et transférer les expériences

favoriser une approche transversale et concertée dans les actions :

. aménagement maîtrisé du territoire

. qualité de vie et approches sociales

. confortation des activités économiques

Bénéfices pour le territoire



Aider les collectivités, entraîner les habitants et les professionnels, coordonner des 

démarches, articuler des organismes, pour… 

mobiliser pour faire évoluer les pratiques :

. sensibilisation aux enjeux locaux et du développement durable 

. animation de démarches participatives

. fédération d’acteurs pour progresser ensemble

conseiller et accompagner des actions locales :

. mise à disposition d’une ingénierie variée (éducation, culture, environnement, eau, paysage, 

urbanisme, agriculture, tourisme, forêt, accueil…) abordant les projets selon des logiques 

transversales, force de solutions pratiques

. assistance à maîtrise d’ouvrage (gestion, restauration, surveillance de sites à forts enjeux, 

organisation de la fréquentation touristique)

. soutien d’activités économiques (proposition de pratiques adaptées pour de nouvelles perspectives 

au plan environnemental, économique et social)

. animation de liens territoriaux entre des filières, des collectivités, des projets…

. représentation auprès de grands institutionnels

Emettre des avis simples sur les documents d’urbanisme - et non les permis de construire - et les

projets soumis à notice ou étude d’impact (c'est-à-dire que les porteurs de projets et l’Etat n’ont pas

l’obligation de suivre cet avis).

Missions du Syndicat mixte du Parc



attribution de la marque Parc (produits, accueil, savoir-faire) à 95 bénéficiaires (200 d’ici 2025) 

qualification d’offres d’accueil d’actifs valorisant des spécificités du Parc

réalisation d’actions expérimentales, proposition d’opérations pilotes, expertise et contribution à 

la Recherche…

accompagnement de l’élaboration des documents d’urbanisme, d’agendas 21…

articulation de politiques et d’institutionnels (comme l’Atelier Rural d’Urbanisme)

réalisation de conférences, visites accompagnées, guides pratiques…

soutien de filières émergentes et valorisation de races locales sauvegardées

restauration, gestion et mise en valeur des massifs et des lacs emblématiques

gestion et connaissance de nombreux espaces protégés et des sites Natura 2000 du territoire

aide à la décision, à la conciliation des usages, …

animation d’une charte signalétique pour valoriser les 

activités en harmonie avec le paysage

contribution à une offre culturelle en milieu rural, axée 

sur ses spécificités

promotion des actions exemplaires et innovantes

de collectivités territoriales et de porteurs de projets

Exemples d’actions du Syndicat mixte du Parc



Bureaux du Syndicat mixte du Parc

2 Maisons du Parc 

(bureaux et centres d’information) :

siège : Aydat (63 )

antenne : Murat (15)



Les acteurs locaux au cœur du projet

1. « VIVRE ENSEMBLE, ICI »

un territoire sensibilisé, qui se ressource 

et s’ouvre aux autres (action citoyenne)

2. « PENSER GLOBAL »

un territoire responsable, qui anticipe et 

s’organise (action publique)

3. « AGIR LOCAL »

un territoire dynamique, qui se développe 

durablement  (action économique)

Charte 2013>2025 du PNRVA : 3 orientations 



Culture : favoriser l’appropriation et la valorisation culturelle des patrimoines du territoire

Éco-gestes : susciter l’envie des habitants d’agir au quotidien en accord avec les enjeux 

du développement durable

Accueil : accueillir de nouveaux habitants et actifs en valorisant le caractère atypique et 

les potentialités du territoire PNRVA

Logement - services : conforter et adapter l’offre de logements, d’équipements et de 

services à partir des bourgs centres 

Charte 2013>2025 : orientation 1



Espaces volcaniques, paysage : réaliser une gestion d’excellence, révéler les 

singularités du paysage du PNRVA

Patrimoine naturel : enrichir la biodiversité en préservant les milieux naturels et la 

mobilité des espèces

Eau et milieux aquatiques : articuler la gestion et l’exploitation des ressources en eau 

dans une optique de solidarité et de respect des milieux aquatiques et humides

Energie : promouvoir les économies d’énergies et maîtriser la production d’énergies 

renouvelables au regard des spécificités de l’environnement et des paysages

Urbanisme : renforcer l’aide à la décision, 

maîtriser l’occupation de l’espace au regard 

des différents enjeux grâce à des outils 

d’urbanisme et des démarches de projet 

adaptés 

Charte 2013>2025 : orientation 2



Agriculture : encourager les productions génératrices de valeur ajoutée et garantes des 

ressources locales, soutenir la profession d’agriculteur

Economie touristique : structurer une offre touristique durable et révélatrice des 

spécificités du PNRVA 

Offres de loisirs : développer la découverte itinérante et la mobilité douce touristique, 

conforter les loisirs de pleine nature respectueux des ressources locales 

Sylviculture, filières du bois : promouvoir une gestion forestière environnementale et 

paysagère, renforcer l’exploitation forestière, conforter les filières du bois

Matériaux et sites géologiques : optimiser l’exploitation des ressources du sous-sol et 

valoriser les sites géologiques, conforter la filière économique pierre volcanique 

Porteurs de projets économiques : accompagner l’installation d’entreprises 

s’adaptant au contexte local

Marque Parc : l’attribuer pour soutenir et stimuler

les activités durables valorisant les patrimoines 

du territoire 

Charte 2013>2025 : orientation 3



une stratégie pensée pour les habitants placés au cœur du projet, 

un public cible défini pour chacune des trois orientations 

des enjeux nouveaux ou beaucoup plus développés :
.  échanges culturels et sociaux

. accueil de nouveaux habitants et actifs

. reconnaissance/gestion des grandes entités volcaniques du Parc 

. réduction des consommations énergétiques et maîtrise des conditions de production d’énergie 

renouvelable

. aide à la décision publique

. orientation 3 (la plus développée) consacrée aux activités économiques

. de nouveaux thèmes traités (ou davantage traités) : l’urbanisme, la forêt et les filières bois, les 

matériaux et les sites géologiques, l’accompagnement des porteurs de projets économiques, la 

marque Parc 

l’adhésion au SMPNRVA proposée aux EPCI sur la base du volontariat

la mise en œuvre de relations avec des villes/agglomérations portes et leur adhésion 

au SMPNRVA 

Nouveautés / précédente charte


